
RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS

Recueil n°82 du 02 juin 2023

Centre hospitalier du Bassin de Thau (CH34)

Centre hospitalier de Béziers (CH34)

Centre hospitalier universitaire de Montpellier (CHU34)

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités (DDETS34)

Direction Départementale des finances publiques (DDFIP34)

Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM34)

Direction des services départementaux de l’éducation nationale de l’Hérault 
(DSDEN34)

Direction des relations avec les collectivités locales – Bureau de l’environnement 
(PREF34 DRCL BE)

Direction des sécurités – Bureau des élections et de la représentation de l’État 
(PREF34 DS BERE)

Direction des sécurités – Bureau des préventions et des polices administratives 
(PREF34 DS BPPA)

Secrétariat général – Commission départementale d’aménagement commercial 
(PREF34 SG CDAC)

Sous-préfecture de Béziers (PREF34 SPB)

Sous-préfecture de Lodève (PREF34 SPL)

Voies navigables de France – Direction territoriale Rhône-Saône
 



CH34_Bassin de Thau_Delegation de signature M. Tirefort   3

CH34_Béziers_Décision n°126PhB2023 portant délégation de sig-

nature_126PhB2023 DAG PSY   7

CHU34_Avis d'ouverture et notice concours sur Titres d'ASE   11

CHU34_Avis d'ouverture et notice CT ambulancier   16

CHU34_AVIS OUVERTURE  ET NOTICE CT EDUC SPE   21

DDETS34_AP n°23-XVIII-152 Récépissé de déclaration d'activités

de services à la personne de l'entreprise dénommée HAMZ'

SERVICES A DOMICILE   26

DDETS34_AP n°23-XVIII-157 Récépissé de déclaration d'activités

de services à la personne de l'entreprise de Monsieur CAMARA   28

DDETS34_AP n°23-XVIII-158 relatif à l'ajout d'activités pour l'

entreprise dénommée HAPPYCASA SERVICES   30

DDETS34_AP n°23-XVIII-159 Récépissé de déclaration d'activités

de services à la personne de l'entreprise dénommée MAGIC

SERVICE   32

DDETS34_AP n°23-XVIII-162 Récépissé de déclaration d'activités

de services à la personne de l'entreprise  de Madame DROZ   34

DDETS34_AP n°23-XVIII-163 Récépissé de déclaration d'activités

de services à la personne de l'entreprise dénommée JARDIN

ECO'LOGIQU   36

DDETS34_AP n°23-XVIII-164 Récépissé de déclaration d'activités

de services à la personne de l'entreprise de Madame GAZOU   38

DDETS34_Décision n°2022-34-01.6 du 26 octobre 2022 portant af-

fectation des agents de contrôle et gestion des intérims   40

DDFIP34_Delegation_Contentieux_Gracieux_DAJ   45

DDTM34_AP n°DDTM34-2023-05-13918_APP La Liquière   47

DDTM34_AP n°DDTM34-2023-06-13927_003_12_AP1_AOT_202-

3PAH_A1_IM   53

DDTM34_AP travaux d'urgence pose SMV baisse de vitesse vf   57



DSDEN34_ AP n°SDJES-2023-05-006 agrément Signé SLCPJ   60

PREF34_DRCL_BE_AP n°2023.05.DRCL.0228 Cessibilité

Clemenceau L5   61

PREF34_DS_BERE_AP n° 2023-06-DS-264 du 1er juin 2023

portant acte de courage et dévouement pour MM NEOLAS,

BOUSSETTA et Mme SCOLARD   63

PREF34_DS_BERE_AP n°2023-06-DS-265 portant acte de

courage et dévouement pour Dimitri POTIER - Police   64

PREF34_DS_BPO_AP n°2023-06-0266_autorisant captation

image aéronef manif du 06-06-2023   65

PREF34_DS_BPPA_AP n°2023.06.DS.0268_ rnvt délég

compétence débit boissons Béziers   68

PREF34_DS_BPPA_AP n°2023-05-DS-0262 portant autorisation

joutes Frontignan_2023   71

PREF34_SG_CDAC_AP n°2023-05-03 portant composition CDAC   92

PREF34_SPB_AP n°2023-II-156 instituant commission de

propagande CAUX   94

PREF34_SPB_APn°2023-II-166 portant état des candidatures

élection Caux   96

PREF34_SPB_APn°2023-II-167 portant état des candidature

Election Ferrals les Montagnes   99

PREF34_SPL_AP n°23-III-040_DOM_ADMIN'EASY_retrait   101

PREF34_SPL_Arrêté_n°23-III-025_Modification_habilitation_pomp-

es funèbres DETOEUF Rudy_enseigne Fune R_St Just   102

PREF34_SPL_Arrêté_n°23-III-026_AP_FIN DE COMPETENCE_A-

SA UASA 34_Gignac   104

Voies navigables de France_APn° 2023.05.0256 mesure

temporaire démonstration logistique urbaine entre Frontignan Sète

par canal Rhône à Sète   106





















    1 

 

Direction des Ressources Humaines et de la Formation 

Service des Examens & Concours 

1146 avenue du Père Soulas – 34295 MONTPELLIER CEDEX 5 
  

 

NOTICE 
CONCOURS SUR TITRES   

 

Grade :  

ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF DU 1ER GRADE 
 

 

 

DESCRIPTION DES FONCTIONS 
 

Les assistants socio-éducatifs ont pour mission, dans le respect de la personne et de ses droits, d’aider les 

patients, les personnes accueillies et les familles, qui connaissent des difficultés sociales, à prévenir ou 

surmonter ces difficultés, à maintenir ou retrouver leur autonomie et, si nécessaire, à faciliter leur insertion 

sociale et professionnelle. 

  

Ils recherchent les causes qui compromettent l’équilibre psychologique, économique ou social des 

personnes qu’ils accompagnent et apportent des conseils, dans l’objectif d’améliorer leurs conditions de vie 

sur le plan social, sanitaire, familial, économique, culturel et professionnel. Leurs actions participent à un 

accompagnement individuel ou à des interventions collectives en intégrant la participation des personnes 

aux prises de décisions et à la mise en œuvre des actions les concernant. 

  

Ils exercent leur activité en relation avec les intervenants du secteur social et médico-social, du secteur de 

l’hébergement et du logement, du secteur éducatif, du secteur de la formation et de l’emploi et du secteur 

de la santé, qu’ils peuvent conseiller. Ils contribuent à la conception et à la mise en œuvre de partenariats 

avec ces intervenants et les structures dans lesquelles ces derniers exercent, notamment dans la perspective 

d’établir des parcours sans rupture pour les personnes qu’ils accompagnent. 

  

Ils contribuent à la conception et à la mise en œuvre des politiques et dispositifs d’accueil et d’intervention, 

au sein de leur structure et de leur territoire d’intervention. 

  

  

Assistant de service social : dans cette spécialité, ils ont pour mission de conseiller, d’orienter et de soutenir 

les personnes accueillies et leurs familles ainsi que les personnels de l’établissement dont ils relèvent. Ils 

aident les personnes accueillies et leurs familles dans leurs démarches et informent les services dont ils 

relèvent pour l’instruction d’une mesure d’action sociale. Ils apportent leur concours à toute action 

susceptible de prévenir les difficultés sociales ou médico-sociales rencontrées par la population ou d’y 

remédier. Ils assurent, dans l’intérêt de ces personnes, la coordination avec d’autres institutions ou services 

sociaux et médico-sociaux. 

 

 

 

Spécialité : Assistant de Service Social 

Evelyne GUILLERMIN 

(04.67.3)3.98.98 

e-guillermin@chu-montpellier.fr 
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CONDITIONS D'INSCRIPTION 
 

Le concours sur titres est ouvert :  

Aux candidats titulaires du diplôme d’Etat d’Assistant de Service Social conformément aux conditions 

prévues aux articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de l’action sociale et des familles, donnant droit au titre 

d’assistant de service social et permettant d’en exercer l’activité.  

 

 

Les candidats doivent satisfaire aux dispositions de l'article 5 de la loi du 13 juillet 1983 modifiée, à savoir : 

Nul ne peut avoir la qualité de fonctionnaire ; 

1 S’il ne possède la nationalité française ou celle de ressortissant d’un état membre de la Communauté 
Économique Européenne, 
2 S’il ne jouit pas de ses droits civiques, 
3 Le cas échéant, si les mentions portées au bulletin n° 2 de son casier judiciaire sont incompatibles avec 
l’exercice des fonctions, 
4 S’il ne se trouve en position régulière au regard du code du service national, 

5 Le cas échéant, s'il ne remplit, compte tenu des possibilités de compensation du handicap, les conditions de 
santé particulières exigées pour l'exercice de certaines fonctions relevant du corps ou du cadre d'emplois auquel 
il a accès, en raison des risques particuliers que ces fonctions comportent pour les agents ou pour les tiers et des 
sujétions que celles-ci impliquent. Les statuts particuliers fixent la liste de ces fonctions ainsi que les règles 
générales suivant lesquelles les conditions de santé particulières sont appréciées. 
 

 

ATTENTION  En application des dispositions de l’article 47 paragraphe b) de la loi N° 94.43 du 18.01.94 

relative à la santé publique et à la protection sociale, la vérification des conditions requises pour concourir 

pourra intervenir après la proclamation des résultats et au plus tard à la date de nomination. S’il apparaît 

qu’un ou plusieurs candidats, déclarés admis par le jury, ne remplissaient pas lesdites conditions, ils 

perdraient le bénéfice de leur admission au concours. 
  

  

La sélection des candidats repose sur une analyse de la complétude du dossier reposant sur :  
  
- la possession du titre de formation ou de l’attestation d’équivalence requis pour l’accès au corps concerné 

et à l’emploi concerné pour les assistants socio-éducatifs ; 

  

- l’analyse des qualités générales du dossier de candidature par le jury, afin d’évaluer l’aptitude à exercer les 

missions de l’emploi concerné par le concours.  

  

Sur le fondement de la sélection, la liste des candidats admis est établie par ordre de mérite sur proposition 

du jury, par l’autorité organisatrice du concours, dans la limite des places mises au concours. 
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PIECES A FOURNIR 
 

Tout dossier incomplet ne sera pas traité après la date de clôture. 
  

   
Le dossier du candidat devra être fourni en 2 exemplaires, (une version papier et 

une version dématérialisée) la composition du dossier est laissée à l'appréciation du 

candidat, cependant, il devra être accompagné obligatoirement des pièces suivantes 

dans l'ordre indiqué : 

 
1) Le dossier d'inscription au concours daté et signé. 

2) Une demande d’admission à concourir. 
Elle devra être adressée à Mme la Directrice des Ressources Humaines et de la Formation, 1146 

avenue du Père Soulas-34295 Montpellier Cedex 5. 

3) Un curriculum vitae détaillé mentionnant notamment les actions de formation suivies et, le cas 

échéant, accompagné d’attestations d’emploi. 

4) Copie des titres de formation (diplômes), certifications et équivalences dont le candidat est 

titulaire, prévues aux articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de l’action sociale et des familles,  

5) Fiche du poste occupé validée et signée par l’encadrement. 

6) Les 3 dernières fiches d’évaluation. Ces documents sont à fournir uniquement pour les agents 

du C.H.U. de Montpellier 

7) Photocopie de la carte nationale d’identité française ou de ressortissant de l’un des Etats 

membres de l’Union européenne, ou du passeport. 

8) Une attestation de participation à la journée défense et citoyenneté (attestation à fournir pour 

vous inscrire aux concours et examens pour les candidats Français ayant moins de 25 ans). 

9) Uniquement : 1 enveloppe autocollante demi-format affranchie au tarif en vigueur (229x162) 

comportant le nom et le prénom du candidat et libellée à son adresse (pour l'envoi des résultats) 

 

 
 

Pour faciliter le traitement de votre dossier, nous vous remercions de bien vouloir le 

présenter dans l’ordre des pièces demandées 
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RENSEIGNEMENTS DIVERS 

 
J'attire votre attention sur le fait qu'il s'agit d'un concours sur titres, sans épreuves et sans entretien avec le jury. 

Vous ne recevrez pas de convocation 

 
 

Les résultats seront envoyés par courrier, affichés dans les locaux du C.H.U. de Montpellier et mis en ligne 

sur les sites Internet et Intranet (site interne du CHU). 
 

Aucun résultat ne sera communiqué par téléphone. 

 

Article 14 de l'arrêté du 27 septembre 2012 : 

Toute fraude, toute tentative de fraude ou toute infraction au règlement du concours entraîne 

l'exclusion du concours, sans préjudice, le cas échéant, de l'application des dispositions générales 

prévues par la loi du 23 décembre 1901. La même mesure peut être prise contre les complices de l'auteur 

principal de la fraude ou de la tentative de fraude 

 

 
 

Envoi du dossier : 
Le dossier de candidature devra être produit en 2 exemplaires (une version papier et une version 

dématérialisée) en précisant votre Nom, Prénom et le libellé du Concours : 

 

Version papier Version dématérialisée 

Par courrier recommandé avec accusé de réception :  

 
Madame la Directrice des Ressources Humaines  

Service Examens et Concours  

Instituts de Formation aux Métiers de la Santé 

1146 Avenue du Père Soulas  

34295 MONTPELLIER Cedex 5 
 

Soit dans la boîte aux lettres accolée au bureau 104 

 au Service "Examens & Concours"  

Horaires IFMS : 8h -18h30 

 

Déposer un dossier scanné en un seul 

document, format PDF, en cliquant sur le lien 

suivant : 

 

https://nextcloud.chu-

montpellier.fr/index.php/s/GS7nEaSXopQRQGw 
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NOTICE 

CONCOURS SUR TITRES 

 D’AMBULANCIER DE LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIERE 

 
L’ambulancier de la fonction publique hospitalière exerce les activités de sa profession conformément aux 
dispositions définies à l’article L. 4393-1 du code de la santé publique. Il peut accomplir les actes ou dispenser les 
soins énumérés à l’article R. 6311-17 du même code, dans les conditions prévues par cet article.  Il participe, le cas 

échéant, à l’activité des structures mobiles d’urgence et de réanimation.  
 
L’ambulancier ayant au moins trois ans d’exercice dans son grade et l’ambulancier principal peuvent être chargés 
de fonctions de coordination.   
 

 
Art. 9-1. du décret n°2022-1658 du 26 décembre 2022 – Les ambulanciers de la fonction publique hospitalière sont 
recrutés par concours externe ou interne sur titres, conformément aux dispositions de l’article 4-6 du décret du 19 
mai 2016. « Peuvent être candidats les personnes titulaires du diplôme d’État d’ambulancier mentionné à 
l’article D. 4393-1 du code de la santé publique et du permis de conduire de catégorie B ainsi que, lorsque les 
caractéristiques des véhicules dont dispose l’établissement recruteur le justifient, du permis de conduire de 
catégorie C ou D.  

(catégorie B : tourisme et véhicules utilitaires légers ; catégorie C : poids lourds ou catégorie D : transports en 
commun) 

Les candidats ayant satisfait aux épreuves du concours sur titre sont déclarés admis sous réserve d'un examen 
psychotechnique subi devant l'un des organismes habilités à cet effet. 

 
Les candidats satisfaisant aux dispositions de l’article 5 de la loi du 13 juillet 1983, à savoir : 

Nul ne peut avoir la qualité de fonctionnaire ; 
 

1 S’il ne possède la nationalité française ou celle de ressortissant d’un état membre de la Communauté 
Économique Européenne, 
2 S’il ne jouit pas de ses droits civiques, 
3 Le cas échéant, si les mentions portées au bulletin n° 2 de son casier judiciaire sont incompatibles avec 
l’exercice des fonctions, 
4 S’il ne se trouve en position régulière au regard du code du service national, 
5 Le cas échéant, s'il ne remplit, compte tenu des possibilités de compensation du handicap, les conditions 
de santé particulières exigées pour l'exercice de certaines fonctions relevant du corps ou du cadre 
d'emplois auquel il a accès, en raison des risques particuliers que ces fonctions comportent pour les agents 
ou pour les tiers et des sujétions que celles-ci impliquent. Les statuts particuliers fixent la liste de ces 
fonctions ainsi que les règles générales suivant lesquelles les conditions de santé particulières sont 
appréciées. 

 

Direction des Ressources Humaines et  de la Formation 
S e r v i c e  d e s  E x a m e n s  &  C o n c o u r s  

1146 avenue du Père Soulas – 34295 MONTPELLIER CEDEX 5 
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ATTENTION  
En application des dispositions de l’article 47 paragraphe b) de la loi N° 94.43 du 18.01.94 relative à la santé 
publique et à la protection sociale, la vérification des conditions requises pour concourir pourra intervenir après la 
proclamation des résultats et au plus tard à la date de nomination. S’il apparaît qu’un ou plusieurs candidats, 
déclarés admis par le jury, ne remplissaient pas lesdites conditions, ils perdraient le bénéfice de leur admission. 

 
Le concours est constitué d’une phase d’admissibilité et d’une épreuve d’admission.  

 
Phase d’Admissibilité : 
 

Consiste en l’examen par le jury, du dossier de sélection.   

 
Phase d’admission modifiée :  
 

 
L’entretien vise, d’une part à apprécier la motivation du candidat et, d’autre part, à vérifier ses connaissances, 
notamment en matière d’hygiène et de sécurité, relevant du domaine professionnel dans lequel il est appelé à 
exercer ses fonctions. 
La durée de l’entretien est de vingt minutes. 
 
 
L’épreuve d’admission est notée sur 20. Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’épreuve d’admission est 
éliminatoire. 
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PIECES A FOURNIR 
 

Tout dossier incomplet ne sera pas traité après la date de clôture. 
 

Le dossier du candidat devra être fourni en 2 exemplaires, la composition du dossier est 
laissée à l'appréciation du candidat, cependant, il devra être accompagné obligatoirement 
des pièces suivantes dans l'ordre indiqué : 

1) Le dossier d'inscription au concours daté et signé. 

2) Une demande d’admission à concourir. 

a. La règlementation ne mentionne pas de lettre de motivation dans les pièces à joindre par le candidat, 
cependant, celle-ci est fortement conseillée afin de permettre au jury d’apprécier les motivations du 
candidat à concourir. 

Elle devra être adressée à Mme la Directrice des Ressources Humaines et de la Formation,  
1146 avenue du Père Soulas-34295 Montpellier Cedex 5. 

3) Un curriculum vitae, détaillé établi sur papier libre mentionnant notamment les actions de formation 
suivies et, le cas échéant, accompagné d’attestations d’emploi ; 

4) Un relevé des attestations administratives (Attestations des employeurs successifs éventuels tant 
dans le secteur public que dans le secteur privé en indiquant les diverses fonctions occupées et les 
périodes d’emploi). 

a) Pour les agents du CHU de Montpellier uniquement, cette attestation, est à retirer auprès des gestionnaires 
des dossiers individuels à la Direction des Ressources Humaines et de la Formation - Centre Administratif 
André BENECH 

5) Les 3 dernières fiches d’évaluation ou de notation (pour les agents du CHU ou d’une autre fonction 
publique) 

6) Photocopie du diplôme d’Etat d’Ambulancier et des permis de conduire en cours de validité 
recto/verso. 

7) Une photocopie de la carte nationale d’identité française ou de ressortissant de l’un des Etats 
membres de l’Union européenne, ou du passeport. 

8) Une attestation de participation à la journée défense et citoyenneté (attestation à fournir pour vous 
inscrire aux concours et examens pour les candidats Français ayant moins de 25 ans). 

9) Uniquement : 2 enveloppes autocollantes demi-format (229x162) affranchies au tarif en vigueur 
comportant le nom et le prénom du candidat et libellées à son adresse (1 pour la convocation à l’épreuve 
d'admission et 1 pour l'envoi des résultats.) 

 
Pour faciliter le traitement de votre dossier, nous vous remercions de bien vouloir le 

présenter dans l’ordre des pièces demandées 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



4 

 
 

 
 

Les résultats seront envoyés par courrier, affichés dans les locaux du C.H.U. de Montpellier et mis en ligne 
sur les sites Internet et Intranet (site interne du CHU). Tous les candidats recevront un relevé de leurs notes 
après proclamation des résultats définitifs. 
 

Aucun résultat ne sera communiqué par téléphone. 
 

 
 

Article 14 de l'arrêté du 27 septembre 2012 : 
Toute fraude, toute tentative de fraude ou toute infraction au règlement du concours entraîne l'exclusion du concours, 

sans préjudice, le cas échéant, de l'application des dispositions générales prévues par la loi du 23 décembre 1901. La 
même mesure peut être prise contre les complices de l'auteur principal de la fraude ou de la tentative de fraude 

 
 

Le dossier d'inscription ainsi que les documents à fournir seront à retourner : 
 

- soit par courrier recommandé avec accusé de réception à l’adresse suivante : 
Direction des Ressources Humaines et de la Formation 

Service des Examens & Concours 
1146 avenue du Père Soulas – 34295 MONTPELLIER CEDEX 5 

 
- soit déposés dans la boîte aux lettres accolée au bureau n° 104 

du Service "Examens & Concours" : 
Heures de réception des dossiers 

 
Horaires IFMS : 8h00 – 18h30 
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Direction des Ressources Humaines et de la Formation 
Service des Examens & Concours 

1146 avenue du Père Soulas – 34295 MONTPELLIER CEDEX 5 
  

 

NOTICE 
CONCOURS SUR TITRES  

 

Grade :  
EDUCATEUR SPECIALISE-1er grade 

 

 

DESCRIPTION DES FONCTIONS 
 
Les assistants socio-éducatifs ont pour mission, dans le respect de la personne et de ses droits, d’aider les 
patients, les personnes accueillies et les familles, qui connaissent des difficultés sociales, à prévenir ou 
surmonter ces difficultés, à maintenir ou retrouver leur autonomie et, si nécessaire, à faciliter leur insertion 
sociale et professionnelle. 
  
Ils recherchent les causes qui compromettent l’équilibre psychologique, économique ou social des 
personnes qu’ils accompagnent et apportent des conseils, dans l’objectif d’améliorer leurs conditions de vie 
sur le plan social, sanitaire, familial, économique, culturel et professionnel. Leurs actions participent à un 
accompagnement individuel ou à des interventions collectives en intégrant la participation des personnes 
aux prises de décisions et à la mise en œuvre des actions les concernant. 
  
Ils exercent leur activité en relation avec les intervenants du secteur social et médico-social, du secteur de 
l’hébergement et du logement, du secteur éducatif, du secteur de la formation et de l’emploi et du secteur 
de la santé, qu’ils peuvent conseiller. Ils contribuent à la conception et à la mise en œuvre de partenariats 
avec ces intervenants et les structures dans lesquelles ces derniers exercent, notamment dans la perspective 
d’établir des parcours sans rupture pour les personnes qu’ils accompagnent. 
  
Ils contribuent à la conception et à la mise en œuvre des politiques et dispositifs d’accueil et d’intervention, 
au sein de leur structure et de leur territoire d’intervention. 
  
  

Éducateur spécialisé : dans cette spécialité, ils ont pour mission d’accompagner sur le plan éducatif des 
enfants ou adolescents en difficulté, en collaboration avec leur famille, et de soutenir les personnes 
handicapées, inadaptées ou en voie d’inadaptation. Ils concourent à leur insertion scolaire, sociale et 
professionnelle et à la protection de l’enfance. Ils peuvent être chargés de coordonner l’activité d’autres 
assistants socio-éducatifs. Lorsqu’il n’existe pas de cadre socio-éducatif dans l’établissement, les assistants 
socio-éducatifs sont placés directement sous l’autorité du directeur. Ils participent à l’élaboration et à la 
mise en œuvre du projet d’établissement, des projets sociaux et éducatifs ainsi qu’à l’élaboration du rapport 
d’activité du service socio-éducatif de la structure dont ils relèvent. 

 

 
 

Spécialité : Éducateur Spécialisé 1er grade 

Evelyne GUILLERMIN 
(04.67.3)3.98.98 

e-guillermin@chu-montpellier.fr 
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CONDITIONS D'INSCRIPTION 
 
Le concours sur titres est ouvert :  
Aux candidats titulaires du diplôme d’Etat d’Educateur spécialisé ou aux titulaires d’un titre diplôme reconnu 
équivalent par la commission instituée par le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences 
de diplôme requises pour se présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois- de la fonction 
publique. 
 
Les candidats doivent satisfaire aux dispositions de l'article 5 de la loi du 13 juillet 1983 modifiée, à savoir : 
Nul ne peut avoir la qualité de fonctionnaire ; 

1 S’il ne possède la nationalité française ou celle de ressortissant d’un état membre de la Communauté 
Économique Européenne, 
2 S’il ne jouit pas de ses droits civiques, 
3 Le cas échéant, si les mentions portées au bulletin n° 2 de son casier judiciaire sont incompatibles avec 
l’exercice des fonctions, 
4 S’il ne se trouve en position régulière au regard du code du service national, 
5 Le cas échéant, s'il ne remplit, compte tenu des possibilités de compensation du handicap, les conditions de 
santé particulières exigées pour l'exercice de certaines fonctions relevant du corps ou du cadre d'emplois auquel 
il a accès, en raison des risques particuliers que ces fonctions comportent pour les agents ou pour les tiers et des 
sujétions que celles-ci impliquent. Les statuts particuliers fixent la liste de ces fonctions ainsi que les règles 
générales suivant lesquelles les conditions de santé particulières sont appréciées. 
 
 

ATTENTION  En application des dispositions de l’article 47 paragraphe b) de la loi N° 94.43 du 18.01.94 
relative à la santé publique et à la protection sociale, la vérification des conditions requises pour concourir 
pourra intervenir après la proclamation des résultats et au plus tard à la date de nomination. S’il apparaît 
qu’un ou plusieurs candidats, déclarés admis par le jury, ne remplissaient pas lesdites conditions, ils 
perdraient le bénéfice de leur admission au concours. 

  
  

La sélection des candidats repose sur une analyse de la complétude du dossier reposant sur :  
  
- la possession du titre de formation ou de l’attestation d’équivalence requis pour l’accès au corps concerné 
et à l’emploi concerné pour les assistants socio-éducatifs ; 
  
- l’analyse des qualités générales du dossier de candidature par le jury, afin d’évaluer l’aptitude à exercer les 
missions de l’emploi concerné par le concours.  
  
Sur le fondement de la sélection, la liste des candidats admis est établie par ordre de mérite sur proposition 
du jury, par l’autorité organisatrice du concours, dans la limite des places mises au concours. 
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PIECES A FOURNIR 
 

Tout dossier incomplet ne sera pas traité après la date de clôture. 
   
   
Le dossier du candidat devra être fourni en 2 exemplaires, (une version papier et 
une version dématérialisée) la composition du dossier est laissée à l'appréciation du 
candidat, cependant, il devra être accompagné obligatoirement des pièces suivantes 
dans l'ordre indiqué : 
 
1) Le dossier d'inscription au concours daté et signé. 

2) Une demande d’admission à concourir. 
Elle devra être adressée à Mme la Directrice des Ressources Humaines et de la Formation, 1146 

avenue du Père Soulas-34295 Montpellier Cedex 5. 

3) Un curriculum vitae détaillé mentionnant notamment les actions de formation suivies et, le cas 
échéant, accompagné d’attestations d’emploi. 

4) Copie des titres de formation (diplômes), certifications et équivalences dont le candidat est 
titulaire, prévues aux articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de l’action sociale et des familles,  

5) Fiche du poste occupé validée et signée par l’encadrement. 

6) Les 3 dernières fiches d’évaluations. Ces documents sont à fournir uniquement pour les agents 
du C.H.U. de Montpellier. 

7) Photocopie de la carte nationale d’identité française ou de ressortissant de l’un des Etats 
membres de l’Union européenne, ou du passeport. 

8) Une attestation de participation à la journée défense et citoyenneté (attestation à fournir pour 
vous inscrire aux concours et examens pour les candidats Français ayant moins de 25 ans). 

10) Uniquement : 1 enveloppe autocollante demi-format affranchie au tarif en vigueur (229x162) 
comportant le nom et le prénom du candidat et libellée à son adresse (pour l'envoi des résultats) 

 

  
 
 

Pour faciliter le traitement de votre dossier, nous vous remercions de bien vouloir le 

présenter dans l’ordre des pièces demandées 
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RENSEIGNEMENTS DIVERS 
 
J'attire votre attention sur le fait qu'il s'agit d'un concours sur titres, sans épreuves et sans entretien avec le jury. 

Vous ne recevrez pas de convocation 

 
 

Les résultats seront envoyés par courrier, affichés dans les locaux du C.H.U. de Montpellier et mis en ligne 
sur les sites Internet et Intranet (site interne du CHU). 
 
Aucun résultat ne sera communiqué par téléphone. 

 

Article 14 de l'arrêté du 27 septembre 2012 : 

Toute fraude, toute tentative de fraude ou toute infraction au règlement du concours entraîne 
l'exclusion du concours, sans préjudice, le cas échéant, de l'application des dispositions générales 

prévues par la loi du 23 décembre 1901. La même mesure peut être prise contre les complices de l'auteur 
principal de la fraude ou de la tentative de fraude 

 

 

Envoi du dossier : 
Le dossier de candidature devra être produit en 2 exemplaires (une version papier et une version 
dématérialisée) en précisant votre Nom, Prénom et le libellé du Concours : 

 
Version papier Version dématérialisée 

Par courrier recommandé avec accusé de réception :  
 

Madame la Directrice des Ressources Humaines  
Service Examens et Concours  

Instituts de Formation aux Métiers de la Santé 
1146 Avenue du Père Soulas  

34295 MONTPELLIER Cedex 5 
 

Soit dans la boîte aux lettres accolée au bureau 104 
 au Service "Examens & Concours"  

Horaires IFMS : 8h -18h30 

 

Déposer un dossier scanné en un seul 
document, format PDF, en cliquant sur le lien 
suivant : 
 
https://nextcloud.chu-
montpellier.fr/index.php/s/Eqb2wgKgoCcjTts 
 
 
 
 
 

 
 

























































Direction départementale des territoires et de la mer
Délégation à la mer et au littoral

Affaire suivie par : Serge Pagès
Téléphone : 04 67 11 10 19
Mél : serge.pages@herault.gouv.fr

Montpellier, le 1er juin 2023

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34 – 2023 – 06 – 13927

portant avenant n°1 à l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public
maritime accordée pour l’implantation d’un atténuateur de houle expérimental

sur la commune d’AGDE

Le préfet de l’Hérault

VU le Code de l’environnement et notamment les articles L.214-1 à L.214-6 ;

VU le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles concernant
l’utilisation et l’occupation du domaine public maritime, L.2111-4, L.2122-1 et suivants, L.2124-1, L.2125-1
et suivants, R.2122-1 à R.2122-4,R.2122-6 à R.2122-7 et R.2124-56 ;

VU le décret n°2004-112 du 6 février 2004, modifié relatif à l’organisation de l’action de l’État en mer ;

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif au
pouvoir  des  préfets,  à  l'organisation  et  à  l'action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et
départements ;

VU le décret du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur Hugues MOUTOUH en qualité de préfet 
de l’Hérault à compter du 19 juillet 2021 ;

VU l’ordonnance n°2017-562 du 19 avril 2017, relative à la propriété des personnes pour le titre 
d’occupation du domaine public maritime naturel ;

VU l’arrêté inter-préfectoral du 21 décembre 2012 définissant les objectifs environnementaux du plan
d’action pour le milieu marin de la sous-région marine Méditerranée occidentale ;

VU l'arrêté préfectoral n°4/98 du 02 février 1998 de la préfecture maritime de la méditerranée relatif à
la réalisation des travaux dans les eaux et rades de la région maritime Méditerranée ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  001/2023  du 05 janvier  2023,  portant  délégation  de signature  du préfet
maritime  de  la  Méditerranée  au  directeur  départemental  adjoint  des  territoires  et  de  la  mer  de
l’Hérault ;

1/4

DDTM 34
Bât. Ozone, 181 place Ernest Granier

CS60556
34064 MONTPELLIER Cedex 2



VU l’arrêté de la Première ministre et du ministre de l’Intérieur et des Outre-mer en date du 23 mars
2023 nommant monsieur Fabrice LEVASSORT, directeur départemental des territoires et de la mer de
l’Hérault. 

VU l’arrêté préfectoral n° 2023-04-DRCL-0102 du 4 avril 2023, portant délégation de signature du préfet
du département de l’Hérault à monsieur Fabrice LEVASSORT, directeur départemental des territoires et
de la mer de l’Hérault ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  061/2023  du  03  avril  2023  réglementant  la  navigation,  le  mouillage  des
navires,  la plongée sous marine et la pratique des sports nautiques dans la bande littorale des 300
mètres bordant la commune d’Agde (Hérault) ;

VU la demande de la commune d’AGDE du 22 septembre 2022 jugée complète et régulière;

VU la localisation de la dépendance concernée (voir plan joint) ;

VU le lancement de l’instruction administrative en date du 22 mars 2023 ;

Considérant l’avis conforme du commandant de la zone maritime Méditerranée du 07 janvier 2022 ;

Considérant l’avis et la décision du responsable du service local du domaine du 06 avril 2023;

Considérant que la  demande  formulée  par  la  commune  d’Agde  est  compatible  avec  les  activités
maritimes exercées le long du littoral de cette commune ;

Considérant que la modification d’implantation de l’atténuateur de houles est compatible avec les
objectifs environnementaux du plan d’action pour le milieu marin (PAMM)  de la sous-région marine
Méditerranée ;

Considérant que la nouvelle zone d’implantation du projet PEGASE est compatible avec les objectifs de
conservation  des  zones  Natura  2000  « Côte  languedocienne »  (FR9112035) et  « Posidonies  du  cap
d’Agde » (FR9101414);

Considérant que la demande formulée par la commune d’Agde est conforme aux règles législatives et
réglementaires  relatives  à  la  protection  de  l’environnement  et  compatible  avec  le  document
d’urbanisme en vigueur sur le territoire d’Agde ;

Considérant que de ce fait, la modification demandée présente un caractère d’intérêt général certain.

SUR proposition du délégué à la mer et au littoral,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : l’arrêté préfectoral n° DDTM34-2022-03-12862 du 18 mars 2022 est ainsi modifié :

1° Le plan annexé à l’arrêté précité est supprimé et remplacé par le plan annexé au présent arrêté ;

2° Les autre termes de l’arrêté précité restent inchangés.

ARTICLE 2 :  le  présent  arrêté  sera  publié  aux  recueils  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de
l’Hérault. Il sera affiché en mairie d’Agde pour une durée de 15 jours, certification faite par le maire. Il
fera l’objet d’un avis inséré dans deux journaux locaux. Les frais de publicité de cet avis sont à la charge
du pétitionnaire.
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ARTICLE 3 : le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa publication au recueil
des actes administratifs de la préfecture par recours gracieux auprès du préfet de l’Hérault. L’absence
de réponse dans un délai  de deux mois constitue une décision implicite de rejet susceptible d’être
déférée au tribunal administratif de Montpellier dans les deux mois.

ARTICLE 4 :  le directeur départemental  des territoires et de la mer de l’Hérault  et le directeur des
finances publiques de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.  Un  exemplaire  du  présent  arrêté  sera  notifié  au  bénéficiaire  par  les  soins  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer de l’Hérault.

Un recours contentieux peut être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot – 34000
MONTPELLIER dans le délai maximal de deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision,
ou à compter de la réponse de l'administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal
administratif peut également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site
www.telerecours.fr
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